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Introduction
Un grand nombre d’études prouvent scientifiquement l’efficacité des thérapies psychanalytiques et leur efficacité comparative égale à celle d’autres formes de thérapies. Mais, en France, ces résultats sont peu mobilisés dans le débat1. La référence la plus citée reste le rapport d’expertise publié par l’Inserm en 2004, Psychothérapie. Trois approches évaluées2.
Commandée par la Direction générale de la Santé, une association de patients3 et une association de familles de patients4 dans le cadre du Plan « Santé mentale » de 2001, cette synthèse de la littérature conclut, après deux ans de travail collectif, que la psychanalyse manque de preuves de son efficacité – troubles de la personnalité mis à part5. Sans revenir sur les polémiques auxquelles a conduit la rédaction en partie politisée de ce rapport6, on peut noter que ce dernier est rapidement considéré comme obsolète par de nombreux chercheurs7. À partir des années 2000, en effet, le nombre d’études cliniques sur l’efficacité des thérapies psychanalytiques s’est considérablement accru, et leurs résultats ont globalement pointé vers un autre état des faits.
Que l’on fasse de cette expertise de l’Inserm une arme contre l’approche psychanalytique8 – ou, en un combat tout aussi exagéré, contre la démarche évaluative même dans le champ des psychothérapies9 –, une appréciation historique et contextuelle des travaux disponibles reste indispensable, en France, dans ce débat aux enjeux majeurs10. C’est moins connu des non-spécialistes, mais les psychanalystes mesurent statistiquement l’efficacité de leur pratique depuis 1917. Par ailleurs, depuis une vingtaine d’années, les études qui confirment l’efficacité de la psychanalyse souscrivent aux plus hauts niveaux de preuve en matière d’évaluation clinique11.
Partant du constat que ce pan international – mais aussi bien national – de la tradition psychanalytique reste assez méconnu (bien que pour part mis en valeur par certains chercheurs12), nous proposons d’en offrir une vue d’ensemble à visée informative. L’exhaustivité n’ayant guère de sens, nous citerons les travaux considérés comme les plus significatifs de 1917 jusqu’aujourd’hui, en nous fondant sur leur niveau de récurrence dans la littérature spécialisée. Notre objectif est d’abord d’enrichir le débat public, ensuite d’offrir un répertoire de références pour d’éventuelles recherches à venir.
Pour les études d’efficacité les plus anciennes, jusqu’au seuil des années 1980, trois articles classiques ont fourni l’essentiel des textes à connaître, par remontée et recoupement des filières bibliographiques13. Concernant les essais contrôlés randomisés, les méta-analyses et giga-analyses mis en œuvre par des analystes-chercheurs depuis les années 1980-1990, sept revues de la littérature ont fait date, sur lesquelles nous nous sommes appuyés14, auxquelles on peut ajouter quatre vues d’ensemble plus récentes15. Enfin, pour le retour aux cas des années 2000 et les études en conditions naturelles, la seule synthèse disponible, courant jusqu’à 2015, est celle réalisée par le Comité de recherche de l’Association psychanalytique internationale (API)16. Des recherches bibliographiques ont permis de la compléter pour les études d’efficacité les plus contemporaines17.
L’étalon-or des méthodologies d’évaluation clinique ayant longtemps été l’essai contrôlé randomisé (ECR), nous prenons celui-ci comme point de référence pour typologiser la littérature retenue. Distinguer ainsi entre les recherches pré-ECRs (1917-1980), les essais contrôlés randomisés (1980/1990-auj.) et, pour finir, les recherches post-ECRs (2000-auj.) a pour nous le mérite de refléter la récente re-hiérarchisation des tendances méthodologiques dans le champ de recherche. Depuis une vingtaine d’années, en effet, un consensus grandissant a lieu autour de ce constat : si les études faites avant les ECRs ont certes péché par leur manque de rigueur scientifique, les ECRs n’ont quant à eux pas su démontrer, relativement à l’évaluation de l’efficacité des psychothérapies, l’excellence méthodologique dont ils peuvent légitimement se prévaloir en médecine. Trop de biais non rectifiables ont limité et diminué la portée de leurs résultats18, affaiblissant les conclusions des méta-analyses afférentes19. Le constat de ces impasses multiples a entraîné un retour sur le devant de la scène d’études observationnelles « nouvelle génération », reprenant à l’étalon-or des ECRs les contrôles méthodologiques qu’il est possible de mettre cliniquement en œuvre sans trop artificialiser les résultats, et proposant des alternatives pour répondre aux exigences restantes20.
Au cours de cette vue d’ensemble des études d’efficacité en psychanalyse, nous aborderons trois temps historiques de la recherche :
	les études empiriques d’avant 1980 – comptages rétrospectifs, études de suivi indépendantes, études prospectives « pré-post » autour de cas structurés (chapitre I) ;

	les études appliquant, à partir des années 1980-1990, les méthodologies issues de la médecine fondée sur des preuves – essais contrôlés randomisés, méta-analyses, méga-analyses (chapitre II) ;

	les études observationnelles des années 2000 – évaluations contrôlées en conditions naturelles, tant « intra-cas » (cas uniques) qu’« inter-cas » (bases de cas) (chapitre III).


Ces différentes formes de recherche continuent d’être menées aujourd’hui, dans le champ psychanalytique. Les plus rigoureuses au plan formel (ECRs) n’excluent pas les autres, tout aussi nécessaires. Que ce soit en médecine21 ou, a fortiori, dans le champ des psychothérapies22, la réflexion sur l’efficacité des traitements n’est jamais qu’une discussion critique, entre pairs, de résultats variés diversement obtenus23 : aucune des nombreuses méthodologies employées n’a les moyens techniques et cliniques exclusifs d’avoir réponse à toutes les questions que pose l’appréciation des traitements. On admet ainsi aujourd’hui qu’« il n’y a pas d’“étalon-or universel”24 », mais un panel de procédures évaluatives, chacune ayant ses avantages et ses faiblesses en fonction des types de soin étudiés et des questions qu’on leur pose.
Cette pluralité des normes de recherche et, corrélativement, des niveaux de preuve est en grande partie corrélée aux lieux distincts de production du savoir25. Dans le cas de la psychanalyse – dont les recherches sont multisites –, cela prend un relief particulier. Il n’est pas sans incidence de se poser la question de l’efficacité d’une cure dans un cabinet privé, une École de psychanalyse, une institution de soin affiliée à un programme scientifique de recherche, ou au laboratoire. Chacun de ces sites contribue à sa mesure – selon des normes propres – à la question. Il est donc important d’élargir la perspective en amont et en aval de la période historique où les ECRs ont bénéficié du monopole incontesté de l’excellence méthodologique (1980-2000), incarnée en France – en 2004 – par la publication du rapport de l’Inserm26.
Il devient alors possible de restituer les travaux d’une longue tradition d’analystes-chercheurs qui, historiquement bien que discrètement, se sont réappropriés et ont mis en œuvre différentes « générations » de méthodes pour évaluer leurs pratiques, en deçà puis au-delà des ECRs auxquels ils ont par ailleurs souscrit. Une lignée de cliniciens prend ainsi consistance, pour laquelle une réflexivité méthodique sur l’efficience des pratiques est coextensive au projet même de la psychanalyse en ses fondements éthiques et scientifiques.



1. Falissard, 2019.
2. Inserm, 2004. Il est par exemple cité dans un rapport récent de l’Inspection générale des affaires sociales ; voir IGAS, 2019, p. 40, note 127.
3. L’Union nationale des amis et familles de malades psychiques (Unafam).
4. La Fédération nationale des associations de patients et ex-patients en psychiatrie (Fnap-psy).
5. Inserm, 2004, part. « Synthèse », p. 475-529.
6. Castel, Perret & Thurin, 2004 ; Perron, Brusset, Baruch et al., 2004a, 2004b ; Thurin, 2005a ; Holden, 2005 ; Maleval, 2005 ; Castel, 2005 ; Fishman, 2005 ; Chabrol & Leichsenring, 2005 ; Despland, 2006 ; Thurin & Briffault, 2006 ; Maleval, 2012, p. 144-158.
7. Cialdela, 2007 ; Zimmermann & Pomini, 2013 ; Thurin, 2017 ; Gonon & Keller, 2020. Ceux qui continuent d’affirmer la validité scientifique du rapport ne sont pas spécialistes de la question de l’évaluation des psychothérapies. Parmi eux, Jean Cottraux, l’un des corédacteurs de l’expertise et ardent défenseur des thérapies cognitivo-comportementales ; voir Cottraux, 2011, part. chap. 20 et 21.
8. Borch-Jacobsen, Cottraux, Pleux, Van Rillaer et al., 2005.
9. Miller et al. 2006.
10. Keller, Landman et al., 2019.
11. Les standards internationaux différencient quatre niveaux de preuve, quant aux évaluations cliniques : « Niveau 1 : essais comparatifs randomisés de forte puissance ; méta-analyse d’essais comparatifs randomisés ; analyse de décision fondée sur des études bien menées. Niveau 2 : essais comparatifs randomisés de faible puissance ; études comparatives non randomisées bien menées ; études de cohortes. Niveau 3 : études de cas-témoins. Niveau 4 : études comparatives comportant des biais importants ; études rétrospectives ; séries de cas ; études épidémiologiques descriptives (transversale, longitudinale) ». Voir le site de la Haute autorité de santé : https://www.has-sante.fr/upload/docs/application/pdf/2013-06/etat_des_lieux_niveau_preuve_gradation.pdf.
12. Thurin & Thurin, 2007 ; Falissard, 2008 ; Fishmann, 2009 ; Brun, Roussillon & Attigui, 2016.
13. Bachrach, Galatzer-Levy, Skolnikoff & Waldron, 1991 ; Waldron, 1997 ; Wallerstein, 2001.
14. Doidge, 1997 ; Luborsky, Rosenthal, Diguer et al., 2002 ; Leichsenring, 2005 ; Shedler, 2010 ; Gerber, Kocsis, Milrod et al., 2011 ; Leichsenring, Klein & Salzer, 2014 ; Fonagy, 2015.
15. Leichsenring & Steinert, 2019 ; Woll & Schönbrodt, 2020 ; Gonon & Keller, 2020 ; Rabeyron, 2021.
16. Leuzinger-Bohleber, Kächele et al., 2015, p. 82-127.
17. À l’aide de requêtes par mots-clés (« psychoanalysis », « effectiveness », « efficiency ») sur les principaux moteurs de recherche de données bibliographiques, concernant le champ psychologique (PsycINFO, ScienceDirect, Pubmed), ainsi que celui de la psychanalyse (Psychoanalytic Electronic Publishing – PEP).
18. Carey & Stiles, 2015 ; Flückiger, Del Re & Wampold, 2015.
19. Easterbrook, Berlin, Gopalan & Matthews, 1991 ; Matt & Navarro, 1997 ; Ferguson & Brannick, 2012.
20. Fishman, 2000 ; Kazdin, 2001 ; Kraemer, Wilson, Fairburn & Agras, 2002 ; Westen, Novotny & Thompson-Renner, 2004.
21. Jadad & Enkin, 2007 ; Rawlins, 2008 ; Seshia & Young, 2013a, 2013b.
22. Budd & Hughes, 2009 ; Carey & Stiles, 2015.
23. Kraemer, Stice, Kazdin, Offord & Kupfer, 2001 ; APA, 2006 ; Freire, 2006 ; Pachankis & Goldfried, 2007 ; Thurin, 2009 ; Cooper, 2010 ; Kazdin, 2014 ; Boussageaon, Naudet, Howick & Falissard, 2016.
24. Tate, Perdices, Rosenkoetter et al., 2016, p. 22.
25. Vinck et al., 2007 ; Jacob et al., 2007, 2010.
26. En complément au présent texte, relativement au rapport de l’Inserm, voir Visentini, 2021.
CHAPITRE I

Les études empiriques d’avant 1980


Chaque psychanalyste, confronté à des réussites et à des échecs, sait que sa pratique a de l’efficace clinique, sans qu’il ait d’abord besoin d’en savoir plus1. S’il cherche à aider les personnes en souffrance en direction d’un « aller mieux », c’est au cas par cas, au moyen d’un ensemble complexe d’évaluations professionnelles et de prise en compte de l’histoire des patients, en s’adaptant pour le mieux à chacun d’eux et en se réinventant lui-même sans cesse2. Les impasses thérapeutiques le poussent à modifier ses techniques, ses typologisations, ses hypothèses théoriques. Les succès obtenus le confirment dans certaines manières de faire et de penser. Il suit alors le modèle d’une recherche orientée par la clinique. L’existence des groupes d’analyste est ici cruciale : supervisions, intervisions et journées d’étude permettent de discuter de l’efficace des positionnements, au cas par cas, et de progresser chacun pour son propre compte dans les voies complexes de la praxis.

Depuis l’après-guerre, cependant, cette manière de faire a progressivement cessé d’être aux normes des institutions publiques de soin. Dans de nombreux pays dits du « premier monde » – et pour des motifs tant déontologiques et scientifiques que de rationalisation financière –, un contrôle de plus en plus grand des pratiques a été mis en place, y compris pour les psychothérapies. La nature des approches proposées au public ainsi que leur efficacité moyenne sont alors progressivement devenues matière à controverses.

Les psychanalystes, quant à eux, se référant conceptuellement à l’« autre scène3 » des processus psychiques inconscients, ont été poussés – comme les autres – à une retraduction de leurs fondamentaux disciplinaires (ainsi que de leurs résultats) sur la « scène autre » du débat politico-scientifique. Plus précisément, ils ont dû complémenter leurs évaluations intra-cliniques autonomes – eux seuls avec leurs patients, puis entre pairs concernés – par de plus formelles évaluations extra-cliniques – dans des dispositifs épidémiologiques ou expérimentaux –, suivant le modèle d’une clinique orientée par la recherche.

Des questions éthiques, épistémologiques et politiques se sont alors immiscées de l’extérieur dans le rapport aux patients – jusque-là sanctuarisé. C’est pourquoi il leur a fallu quelques décennies, après avoir formulé un ensemble de critiques éthiques et méthodologiques, pour consentir à mener d’autres formes de recherche (extra-cliniques) que celles (intra-cliniques) qui font de leur discipline une science observationnelle « humaine » de terrain.


1. La position freudienne

L’inventeur de la psychanalyse a expérimenté le premier cette conflictualité entre la nécessaire autonomie de sa pratique – « la “situation analytique” ne support[ant] pas de tiers »4, sauf à perdre une part essentielle de ses potentialités thérapeutiques – et l’exigence de transparence collective dans le champ scientifique, y compris quant au soin psychothérapique. Dès sa controverse avec Löwenfeld, Freud est ainsi enjoint à indiquer le nombre de cas guéris, par sa méthode, comme preuve de la pertinence de ses hypothèses étiologiques sur le « refoulement »5. Il souscrit volontiers à l’exigence. Sa position, ensuite, ne varie pas. Il admet :


	1. la nécessité du comptage des succès/échecs de la pratique, ainsi que l’importance du retour des patients6 ;


	2. son scepticisme à propos de possibles tests expérimentaux de l’efficacité de la cure analytique, au motif qu’« une statistique est sans valeur si les unités qui sont mises en série sont trop peu homogènes » et que déterminer l’« aller mal » ou l’« aller bien » des patients excède la prise en compte de symptômes pré-critérisables7.




En d’autres termes, les exigences formelles de la recherche expérimentale lui paraissent inadaptées pour évaluer l’efficacité complexe des cures psychanalytiques. Indexées à la singularité de rencontres thérapeutiques mouvantes et toujours à réinventer, celles-ci perdraient leurs principaux leviers opératoires en s’astreignant à de rigides protocoles de laboratoire. Certes, les mises à l’épreuve expérimentales de la psychanalyse ne peuvent en soi pas faire de mal, comme il le signifie à Saul Rosenzweig à réception de deux études, l’une sur la distinction entre « principe de plaisir » et « principe de réalité », l’autre sur le « refoulement »8. Mais ces travaux de laboratoire ne rendent pas mieux intelligibles les situations cliniques réelles et ne semblent donc pas susceptibles d’améliorer leurs effets thérapeutiques. C’est pourquoi, en définitive, ils paraissent à Freud scientifiquement non significatifs. Ce filon critique inaugural, notons-le, fait aujourd’hui retour dans les controverses méthodologiques sur l’évaluation des psychothérapies, poussant au développement d’autres formes de recherche que l’on peut à juste titre qualifier de « post-ECRs ».




2. Les premières études de comptage de l’efficacité

Du vivant de Freud9, aussitôt après sa mort10...
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